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Selon une enquête réalisée par des cher-
cheurs et chercheuses de l’Université Victor 
Segalen Bordeaux 2 en convention avec le ministère de 
la Santé, de la Jeunesse et des Sports, en 2009, 11% des 
adolescents et adolescentes interrogé·es déclaraient 
avoir subi au moins un acte de violence sexuelle dans 
le milieu sportif. Loin d’être anodin, ce chiffre démontre 
que les cas de maltraitances ne sont pas anecdotiques 
au sein des associations sportives et invite à s’interro-
ger sur les obligations de ces dernières lorsqu’elles sont 
confrontées à de telles situations. 

La maltraitance du point de vue 
du droit

En droit français, il n’existe pas de définition juridique 
de la maltraitance. Si l’on se réfère à l’article 19 de la 
Convention internationale des droits de l’enfant, la 
maltraitance consiste en «toute forme de violence, 
d’atteinte ou de brutalité physique ou mentale, d’aban-
don, de négligences, de mauvais traitements ou d’exploi-
tation, y compris la violence sexuelle». Ainsi, la mal-
traitance peut revêtir différentes formes : violence 
physique, verbale, abus sexuel, menaces, humiliations, 
prises de risques inconsidérées, etc. 
Les principales qualifications juridiques susceptibles de 
concerner les situations de maltraitance sont :
• les atteintes volontaires à l’intégrité de la personne, 
à savoir : les tortures et actes de barbarie,les violences, 
ou encore les menaces ; 
• les agressions sexuelles, à savoir : le viol, les autres 
agressions sexuelles et le harcèlement sexuel ;
• le harcèlement moral ; 
• la mise en danger de la personne (ex. : la fourniture 
de produits dopants) ;
• les atteintes à la dignité de la personne (discrimina-
tions, bizutage...).

Toutes ces qualifications juridiques renvoient à des 
infractions prévues et définies par le Code pénal, et 
leurs auteur·es peuvent être poursuivis et condamnés. 
Ainsi, d’après l’article 222-33 du Code pénal, le harcè-
lement sexuel est «est le fait d'imposer à une personne, 
de façon répétée, des propos ou comportements à 
connotation sexuelle qui soit portent atteinte à sa 
dignité en raison de leur caractère dégradant ou humi-
liant, soit créent à son encontre une situation intimi-
dante, hostile ou offensante» et peut entrainer pour 
leurs auteur·es une peine d’emprisonnement de 2 ans 
et 30 000 euros d’amende. 

L’obligation de signalement 
des associations

Prévu par le Code pénal, le signalement est une procé-
dure permettant d’avertir les autorités judiciaires ou 
administratives, qu’une personne est en danger (ou 
risque de l’être). 
L’article 223-6 du Code pénal impose une obligation 
générale de porter secours à autrui. L’article 431-4 du 
Code pénal précise qu’une personne «ayant eu connais-
sance d’un crime dont il est encore possible de préve-
nir ou de limiter les effets ou dont les auteurs sont 
susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui 
pourraient être empêché(e)s» et n’ayant pas «informer 
les autorités judiciaires ou administratives» risque 
trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende. 
L’article 434-3, quant à lui, oblige «quiconque ayant 
eu connaissance de privations, de mauvais traitements 
ou d’atteintes sexuelles infligées à un mineur ou à une 
personne qui n’est pas en mesure de se protéger en 
raison de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, 
d’une déficience physique ou psychique ou d’un état 
de grossesse» à le signaler aux autorités judiciaires ou 
administratives. 
Ainsi, au même titre que la non assistance à personne 
en danger, le non signalement est puni par la loi. Cette 
obligation de signalement concerne toute personne 
ayant été témoin ou soupçonnant qu’une personne est 
en danger. Ainsi, non seulement les dirigeants ou diri-
geantes de l’association sont concerné·es, mais égale-
ment les animateurs et animatrices (qu’ils ou elles soient 
professionnel·les ou bénévoles), les arbitres/officiel·les, 
les parents etc. 
Le signalement peut être réalisé auprès des services du 
département (comme l’aide sociale à l’enfance). Il peut 
aussi s’effectuer par téléphone, auprès du Service de 
l’aide sociale à l’enfance, sachant qu’il existe un numéro 
vert national, gratuit et anonyme (le 119). 
Le signalement doit être accompagné d’une description 
des faits constatés (date et lieu, certificat médical 
éventuel…). Si la situation revêt un caractère d’urgence 
extrême (maltraitance, violences sexuelles…), il est 
possible de saisir directement le ou la procureur·e de 
la République via le tribunal de grande instance de sa 
région. #
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